
Haut-Commissariat aux
droits de l’Homme

Comment assurer l’accueil humanitaire et la gestion des
migrants illégaux tout en assurant la sécurité des pays

d’accueil ?

Notre époque est marquée par une connexion continue entre les pays, entre
les nations, grâce aux changements et évolutions économiques et des
progrès technologiques. Ces changements transforment les modes et
conditions de vie à échelle mondiale créant ainsi des fragmentations
mondiales frappantes marquées par les écarts de richesses, le manque
d'opportunités dans certaines parties du monde, et des inégalités accrues.
Face à ces conditions plus ou moins fugaces, les populations sont amenées à
quitter leur pays et à migrer. Leurs pays d'origine sont souvent confrontés à
divers problèmes économiques, sociaux ou politiques qui poussent leurs
habitants à chercher de meilleures opportunités ailleurs. Un manque
d'emplois, une pauvreté généralisée, des conflits armés ou des catastrophes
naturelles, les facteurs de départ peuvent varier selon les pays et les
individus, mais ils contribuent tous à alimenter la crise migratoire.

I-Les caractéristiques de la migration au XXIeme siecle

Qu’est ce que la migration ?

Une personne migrante est une personne qui s’installe durablement
dans un pays qui n’est pas celui dont elle est originaire. Le terme de «
migrant » est l’un des termes les plus génériques et englobants. Il s’agit
d’un mot, un adjectif, qui décrit uniquement ce processus de
déménagement, et ne correspond à aucun statut juridique. On parle de
migrant quel que soit le statut de la personne, son niveau d’éducation,
sa richesse, ou la raison qui la pousse à migrer, qu’elle soit économique,
personnelle, familiale, sécuritaire, politique, climatique…



Haut-Commissariat aux
droits de l’Homme

On distingue deux types de migrations :

- Les migrations légales : La migration légale fait référence au
processus par lequel des personnes traversent les frontières d'un
pays pour s'établir dans un autre conformément aux lois et
réglementations de ce pays. Ce type de migration implique que les
individus ont suivi les procédures légales établies par le pays
d'accueil, en obtenant les autorisations nécessaires, les visas ou
d'autres documents qui leur permettent de résider et de travailler
légalement. La légalité de la migration peut varier en fonction des
lois de chaque pays, et les procédures peuvent traiter des aspects
tels que l'obtention de visas de travail, de résidence permanente ou
temporaire, d'asile, de regroupement familial, entre autres.

- Les migrations illégales : La migration illégale fait référence au
déplacement de personnes à travers les frontières d'un pays sans
respecter les lois et les réglementations en vigueur. Les personnes
impliquées dans la migration illégale peuvent entrer dans un pays
clandestinement, sans visa approprié, ou rester au-delà de la durée
permise par leur visa. Les motifs de la migration illégale peuvent
être variés, allant de la recherche d'opportunités économiques et
d'une vie meilleure à des raisons humanitaires ou de sécurité.

Ces migrations se présentent d’un pays à un autre, les pays
d’accueils et les pays expéditeurs :

- Les pays d’accueil : Les pays d'immigration sont ceux qui
accueillent les populations migrantes. Ils peuvent offrir des
perspectives économiques et sociales meilleures, une
stabilité politique et une meilleure qualité de vie. Ces pays
attirent souvent les migrants en raison de leur
développement économique, de leurs opportunités d'emploi,
de leurs systèmes de santé et d'éducation plus avancés,
ainsi que de leurs politiques d'immigration plus souples.
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Leurs caractéristiques favorables en font des destinations
privilégiées tant pour les migrants légaux que illégaux.
Certains pays (plus généralement certaines zones
géographiques) sont plus fréquemment associés à l'arrivée
de migrants en situation irrégulière en raison de leur situation
géographique favorable à l'arrivée clandestine de migrants
mais aussi les perspectives d’une vie meilleure. Parmi ces
pays/zones géographiques, on compte les États-Unis qui
attirent un nombre significatif de migrants en situation
irrégulière, en particulier d'Amérique latine; l’Europe dont
plusieurs pays sont confrontés à des arrivées de migrants
en situation irrégulière, souvent par voie terrestre ou
maritime notamment d’Afrique; Certains pays du
Moyen-Orient, en particulier ceux ayant des économies
prospères comme les Émirats arabes unis et le Qatar; des
pays comme la Malaisie et la Thaïlande mais aussi l’Afrique
du Sud.

- Les pays d'émigration : Les pays d'émigration sont ceux d'où
partent les populations migrantes. Ils peuvent être confrontés
à divers problèmes économiques, sociaux ou politiques qui
poussent leurs habitants à chercher de meilleures
opportunités ailleurs. Ces pays peuvent connaître un
manque d'emplois, une crise économique, des conflits
armés, une instabilité politique ou des catastrophes
naturelles entraînant ainsi une partie de leur population à
vouloir quitter leur terre d’origine ne s’y sentant plus en
sécurité ou avec l’ambition de pouvoir trouver mieux ailleurs.
Parmi ces pays, on compte de nombreux PMA tels que
l’Afghanistan et Haïti mais aussi des pays émergents tels
que Le Mexique ou encore l'Inde mais aussi la Syrie, le
Nigeria, le Honduras et les Philippines.

Il existe par ailleurs des zones de transit notamment au Maghreb dans
lesquels les pays sont à la fois des pays d’immigration et d’immigration
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II- Quelles sont les causes de la crise migratoire ?

Selon les dernières estimations de la Division de la population, en 2020,
le nombre de migrants internationaux dans le monde a atteint 281
millions contre seulement 175 millions en 2000. Mais alors comment
s’explique cette évolution ?

- Les causes économiques : Avec l’essor de la mondialisation, il
devient désormais aisé de se rendre d’un pays à un autre en un
temps relativement court. Cependant, ce phénomène concerne
davantage les migrations légales qui sont à la recherche
d'opportunités d’emploi, d'entreprenariat et de salaires plus élevés.
En revanche, en ce qui est des migrations illégales, les causes
sont d’autant plus diversifiées. Parmi ces causes, on dénombre la
précarité économique, le manque d’emplois, le manque d'accès à
des services de base tels que l'éducation et les soins de santé,
une pénurie de main-d’œuvre mais aussi le manque de débouchés
pour les jeunes étudiants. Par ailleurs, l'hégémonie commerciale et
économique des grandes puissances rend difficile aux pays les
moins développés une perspective de croissance économique. En
effet, D'après “refugeesandmigrants.com” ,84% de l`économie
mondiale est détenue par les G20 favorisant les populations des
pays sous le seuil de pauvreté à y migrer.

- Les causes politiques : La précarité politique peut aussi
fortement influencer les populations à émigrer vers des pays plus
stables politiquement. En effet, cette précarité politique a pour
origine de nombreux facteurs tels que les conflits armés qui créent
des zones dangereuses et insécurisées; la répression politique y
compris l’emprisonnement arbitraire et la torture; la mauvaise
gouvernance caracterisee par un gouvernement corrompu et
oppressif; l’absence de libertes fondamentales telles que la liberte
d’expression ou d’opinion. De fait, ils sont aujourd’hui plus de 70,8
millions à avoir été déplacés à cause de guerres ou de
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persécutions, d'après le Haut-Commissariat des Réfugiés. Ces
déplacements se font au sein d’un même pays mais aussi entre
pays frontaliers. C’est le cas de la Syrie qui voit les trois-quart de
sa population emigrante se rendre dans des pays voisins tels que
la Turquie, le Liban mais aussi la Jordanie, le reste fuyant par
exemple la campagne pour se rendre à Alep ou Damas.

- Les causes naturelles : Elles concernent certaines zones
géographiques précises dans lesquelles les risques de
catastrophes naturelles sont élevées. On entend par catastrophe
naturelle tout événement soudain et extrême causé ou bien par la
nature elle-même ou bien directement (ou indirectement) par les
activités humaines. Ces causes naturelles concernent donc les
pays à proximité de volcans actifs, de zones sismiques, ou
d’ouragans mais aussi les pays directement touchés par le
réchauffement climatique. En effet, l'élévation du niveau des mers
touche principalement les populations côtières ainsi que les îles
menaçant de les inonder ; l'exploitation excessive des ressources
naturelles telles que la déforestation oblige des populations
autochtones à fuir mais aussi la raréfaction de l’eau potable se fait
de plus en plus sentir dans certains pays pauvres obligeant leur
population à se déplacer vers des endroits leur offrant de
meilleures conditions en terme d'accès à l’eau potable. De fait, l’un
des pays les plus touchés est le Bangladesh en raison de son
emplacement géographique bas et de son réseau hydrographique
dense. L'élévation du niveau de la mer menace de nombreuses
régions côtières du pays, exposant les habitants à des risques
accrus de submersion. En outre, le Bangladesh est régulièrement
touché par des cyclones et des inondations dévastatrices,
aggravés par les changements climatiques et est confronté à
l'intrusion d'eau salée due à l'élévation du niveau de la mer qui
peut provoquer la salinisation des sols dans les régions côtières
du pays, rendant les terres agricoles moins productives et affectant
les moyens de subsistance des communautés locales.
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lll - Quelles sont les conséquences de la crise migratoire sur
les pays d’émigration et sur les pays d’immigration?

Les conséquences de la crise migratoire touchent à la fois les pays
d'émigration et les pays d'immigration. Les pays de l'OCDE (Organisation
de coopération et de développement économiques), qui accueillent près
de la moitié des migrants dans le monde, ont vu la part de leur
population immigrée passer de 7,3 % à 13,6 % entre 1990 et 2019.

Les conséquences sur les pays d'émigration :

- Les flux migratoires ont augmenté, ce qui suscite des préoccupations
économiques .

- Perte de main-d'œuvre qualifiée.

- Diminution de la population active + fuite des cerveaux.

- Les pays d'émigration doivent envisager des programmes pour
améliorer les conditions économiques et sociales.

- Les pays d'émigration peuvent rencontrer des difficultés telles que
les barrières linguistiques, la complexité et le coût de la gestion des flux
migratoires, ainsi que les tensions politiques internes liées à la question
migratoire.

Les conséquences sur les pays d'immigration :

- Les pays d'immigration ont enregistré une augmentation de la part de
leur population immigrée
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- Ils mettent en place des politiques d'intégration, des programmes
d'accueil et gèrent les flux migratoires

- Ces stratégies comme dans les pays d'émigration sont confrontées à
des difficultés, notamment ( les barrières linguistiques, la complexité et
le coût de la gestion des flux migratoires, ainsi que les tensions
politiques internes liées à la question migratoire).

D’un point de vue social et juridique , l'augmentation des minorités
ethniques dans les pays d'immigrations peut provoquer du racisme et de
la xénophobie . La diminution de la population dans les pays
d'émigration peut entraîner une réduction des conflits sociaux et une
stabilisation du pouvoir politique. L'immigration conduit à des
changements dans le droit de la circulation des personnes et d'autres
branches du droit influencées par la présence d'étrangers, tels que les
droits de l'Homme, les droits internationaux privé, les droits familiaux,
les droits sociaux et administratifs et les droits pénal. Par exemple, les
règles de conflit de pénal peuvent être modifiées en fonction du statut
des migrants (résidents permanents ou migrants en transit).


